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La liste · limitative des fonds de concours pour lesquels l'émission des titres de percep­
tion correspondants peut être confiée aux ordonnateurs secondaires est fixée par l'annexe 
no 2 de l'Instruction no 81-188 A7-PR du 15 décembre 1981 , comjllétée notamment par 
l'annexe no 1 de l'Instruction no 84-74 A7-PR du 17 mal 1984. 

Les trésoriers-payeurs généraux sont avisés qu'li convient de prendre note de la 
modification suivante concernant le fonds de concours déjà existant : 

CODE OBJET OU FONDS DE CONCOURS 

Remboursement des frais de prélèvement et d'analyse 
35-2-2-786 des échantillons d'eau pour 1~ vérification de la qualité des 

eaux non minérales naturelles destinées à la consommation 
humaine. 

Les titres de perception seront émis par le directeur régional des affaires sanitaires et 
sociales de la région lie-de-France ainsi que par les directeurS départementaux des affaires 
sanitaires et . sociales, ordonnateurs secondaires délégués à vocation nationale. 

La présente Instruction est applicable Immédiatement. 
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